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Bobigny, le 12 mai 2014 
 

Alerte collèges :  
non au redéploiement forcé et aux suppressions 

de postes dans les collèges  
 
En février dernier le Conseil général annonçait la création de 68 emplois d’ATTEE pour permettre 
l’ouverture en septembre 2014 de 5 nouveaux collèges.et 5 cuisines centrales. Aujourd’hui dans les 
rapports présentés au CTP de vendredi prochain 16 mai, les craintes que nous avions exprimées sur la 
réalité de ces créations sont malheureusement confirmées. 
 
Les deux rapports consacrés aux « effectifs cibles ».et aux cuisines centrales indiquent qu’il n’y aura que 
10 créations d’emplois. Pour l’essentiel les effectifs dans les 5 nouveaux collèges et dans les cuisines 
centrales proviendront des postes  supprimés dans les 120 collèges existants.   
 

Ce lundi matin 12 mai, une quarantaine d’agents des collèges se 
sont rassemblés à l’appel de notre syndicat devant l’hôtel du 
Département à Bobigny criant non aux suppressions. Une 
délégation de 8 menée par la secrétaire générale du syndicat a 
été reçue par deux directeurs adjoins et Madame Temel du 
cabinet du président du conseil général.   

 
Ils ont confirmé que l’affectation dans les nouveaux collèges  et 
dans les cuisines centrales se ferat par redéploiement  au 
détriment des 120 collèges existants.  

Ainsi par exemple seront retirés six postes dans le collège République et 4 dans le collège Sémard à 
Bobigny, 7 postes au collège Romain Rolland de Clichy sous Bois, 2 au collège Thorez, 1 au collège P. 
Neruda et 1 au collège Joliot-Curie de Stains, 2 au collège Courbet de Romainville, 1 au collège E. 
Galois d’Epinay, 2 à E. Galois à Sevran  etc….. 
 

C’est inacceptable. Nous demandons le retrait de ce dispositif. Aucune 
suppression de postes dans les collèges existants. Pas de mobilité forcée 

Le projet ne doit pas être voté au CTP 
 
Après avoir entendu le compte rendu de la délégation, les agents présents ont convenu d’en appeler au 
soutien des professeurs et des parents d’élèves et d’appeler l’ensemble des collègues à manifester à 
Bobigny vendredi 16 mai à 9 heures au moment où se réunit le comité technique paritaire (CTP) 

 

Tous à Bobigny devant l’hôtel du Département  
esplanade Jean Moulin  Métro Pablo Picasso  

Vendredi 16 mai à 9 heures  

 


